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Conférence organisée par l’équipe de droit social de l’UMR 7354
« Droit, Religion, Entreprise et Société » (DRES) avec le soutien
de l’Initiative d’excellence (IdEx) « Attractivité »
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14h00  Bienvenue

    Introduction
14h10  La nouvelle gouvernance économique européenne,
 un nouveau défi pour le droit social
 The New European Economic Governance: a new challenge for labour law (EN)

 Marco Rocca, Chargé de recherche au CNRS, UMR 7354 DRES,
 Université de Strasbourg, Coordinateur du projet IdEx
 « TravCoRe - le droit du travail comme conditionnalité et comme recommandation »

    Expériences nationales
14h30  Belgique / Belgium (FR)
 Filip Dorssemont, Professeur en droit du travail, Université Catholique de Louvain

15h00  Italie / Italy (FR)
 Silvia Borelli, Professeure en droit du travail, Università degli Studi di Ferrara

15h30  Pause-café

15h45  Portugal (EN)
 Ana Teresa Ribeiro, Professeure en droit du travail,
 Universidade Católica Portuguesa – Porto

16h15  France (FR)
 Konstantina Chatzilaou, Maîtresse de conférences en droit privé, EA 4458 LEJEP,
 Université de Cergy-Pontoise

    Conclusion
16h45  Une nouvelle source pour le droit du travail (européen) ?
 A new source for (EU) labour law? (FR)

 Mélanie Schmitt, Professeure en droit du travail, et
 Marco Rocca, Chargé de recherche au CNRS, UMR 7354 DRES, Université de Strasbourg

 Entrée libre mais inscription obligatoire auprès de  Marco Rocca
      mrocca@unistra.fr 

 Conférence en français et anglais
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